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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Le canton de Vaud souhaite modifier la législation fédérale afin de permettre aux
cantons d'instaurer des contrôles institutionnels des entreprises et entités privées en
terme d'égalité de traitement entre femmes et hommes sur le plan salarial. Pour être
précis, le canton de Vaud pointe du doigt l'«entêtement» des politiciens et
politiciennes fédérales à garder le cap de l'autorégulation. Il fustige les écarts salariaux
qui existent malgré la loi fédérale sur l'égalité entre hommes et femmes (LEg) de 1995. 
La majorité de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN), par 15 voix contre 9, propose de ne pas donner suite à l'initiative.
Elle considère qu'il est prématuré de tirer des conclusions alors que la modification de
la loi sur l'égalité (17.047) n'entre en vigueur qu'en juillet 2020. La majorité rappelle
également que l'adoption de l'objet 17.047 est le fruit d'un subtil compromis et de
nombreuses consultations. Il faut donc lui «donner une chance». A l'inverse, une
minorité estime que les instruments actuels ne sont pas efficaces. Cette minorité,
emmenée par la gauche, est en faveur de l'initiative parlementaire. Le Conseil national
n'a pas donné suite à l'initiative par 126 voix contre 65 et 3 abstentions. Seul le camp
rose-vert a voté en faveur de l'initiative. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission des sciences, de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats
(CSEC-CE) s'est penchée sur l'initiative cantonale vaudoise. Par 8 voix contre 3, elle a
préconisé le rejet de l'initiative. En effet, elle souhaite laisser le temps à la modification
de la loi sur l'égalité (17.047) de faire effet, avant d'envisager une révision. 
Les sénateurs et sénatrices ont suivi l'opinion de leur commission. Ils ont rejeté
tacitement l'initiative. L'objet a été débattu en parallèle de l'initiative parlementaire
20.400. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2020, p. 1882 ss.; Rapport de la CSEC-CN en réponse aux initiatives 18.323 19.444 19.452 19.453
2) BO CE, 2021, p.655; Rapport CSEC-CE 29.03.2021
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